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REVUEMILITAIRESUISSE
XXlXe Annee. K« 8. 15 Aoüt 1884

Organisation du train dans l'armee suisse'.

Une armöe ne se compose pas seulement d'hommes armes; il
lui faut des chevaux pour sa cavalerie et en outre encore des

chevaux pour alteler loutes les nombreuses voitures necessaires

au transport de ses munilions, de ses canons, de ses outils et
engins, de ses subsislances, de ses malades et blesses, etc.

C'est cet ensemble considerable de vehicules, de chevaux pour
les trainer el de soldats pour les conduire, qui se nomme Ic train
et qui correspond assez bien ä ce que les Romains appelaienl im-
pedimenta.

De ces voitures attelöes, les unes font partie integrante de

l'arme combaltanlc. Ce sont pour l'artillerie, ses canons, ses

caissons, affüts, forges, chariots, fourgons; pour le parc, les caissons

de munitions, les pieces de rechange, les outils de pionniers,
etc.

D'aulres servent au transport du materiel necessaire ä certains

corps, le genie, l'administration, le service sanitaire.
D'aulres enfin contiennent le materiel accessoire des corps,

fourgons des etals-majors de l'infanterie et de la CE.valerie, ainsi

que le premier echelon des munilions des troupes ä pied.
De lä differentes subdivisions et denominations du train.

Avant l'organisation militaire actuelle, on distinguait pour
l'elite :

1° Le train d'artillerie.
2° Les 14 compagnies de train de parc (parc de division, de

ponlons, de reserve).
3" Le train de parc de ligne (ambulances, caissons de bataillons,

de carabiniers, du genie).
On voit qu'en particulier, il n'ötait rien prevu pour le transport

du materiel des troupes d'administration, lesquelles au
surplus n'exislaient pas. Les corps transportaient leurs vivres et

1 Conference faite ä la section de Chaux-de-Fonds par M. le colonel-
brigadier Perrochet.
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fourrages au moyen de chars de requisition ou ils allaient les

toucher dans les magasins du commissariat.

La loi militaire actuelle a singulierement modifie cet etat de
choses et a eu pour but d'outiller notre petite armöe sur le pied
de Celles des pays voisins, de maniere ä en former un tout se

süffisant autant que possible ä lui-möme et plus independant
qu'autrefois de I'ölöment non mililaire.

Quant aux trains, eile prescrit les divisions suivanles :

1° Le Irain d'artillerie, qui attele les voitures des batleries.
2° Le train des parcs de division, qui conduit les voitures ä

munitions de l'infanterie, des carabiniers, de la cavalerie, des

pionniers, les munitions de reserve de rartillerie, les canons et
autres voitures de rechange, des chars ä approvisionnements, etc.

3° Le train d'armee, qui se subdivise en deux groupes :

a) les bataillons du train, affectes aux voitures du genie, aux
subsistances, au service sanitaire.

b) Le train de ligne, pour la conduite des voitures attachees

aux etals-majors, aux bataillons d'infanterie et aux escadrons de
cavalerie et qui aecompagne ces corps (munitions, fourgons,
bagages, subsislances).

Remarquons que la landwehr n'a pas de train organise; une
partie de la cavalerie de landwehr n'ayant pas de chevaux, son

personnel pourra ötre utilise pour le service des voitures de

cette fraction de Tarmöe.
De möme, le train d'armöe (bataillons du train) de l'ölite, ne

süffisant pas pour alteler les voitures des lazarets, il faudra y
suppleer par les hommes du train de landwehr ou par des

röquisitions en hommes et en chevaux.

Signalons brievement les differences d'uniformes qui existent
entre les soldats du train attaches aux corps ci-dessus.

1. Le train d'artillerie, soit les soldats du train des balteries
porte l'uniforme de l'arme, le pompon et les numeros öcarlates,
les pattes d'epaules noires, bleues-claires et jaunes, comme les

canonniers, deux canons en sautoir et la cocarde cantonale au
kepi.

2. Les soldats du train des parcs de division, ont le meme
uniforme que ci-dessus, avec cette seule difference que les pattes
d'epaules sont noires pour la colonne A, et bleues-claires pour
la colonne B, avec chiffres arabes et liseres jaunes.

3. Dans le bataillon du train, l'uniforme est aussi le möme, les
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paltes d'epaules bleues-claires avec chiffres romains et liserös
noirs. Toutefois, le kepi porte la cocarde federale non surmontee
de canons en sautoir.

4. Le train de ligne se distingue par les points suivants: sur
le kepi se trouve le numöro du corps auquel l'homme est

attache, ou le numero de la division pour le train des ötats-majors;

il n'y a pas de canons en sautoir, le pompon est blanc, la
cocarde cantonale pour le train reparti aux unites de troupes
cantonales et la cocarde federale pour le train reparli aux ötats-
majors des corps de troupes combines et des unites de troupes
de la Confederation, les pattes d'epaules bleues-claires avec
numöros en chiffres romains noirs.

Remarquons que le röglement d'habillement qui supprime les
canons au kepi du train d'armee, prescrit cependant les boutons
d'uniforme charges des deux canons surmontes d'une grenade. II
nous parait qu'il y a dans ce fait une anomalie.

De meme le parc de division porle la cocarde cantonale, bien
que d'apres l'article 28 de l'organisation militaire, on püt croire
que celle troupe, elant fournie par la Confederation, devrait porter

la cocarde federale, de meme que les bataillons du train qui
sont specifies au möme article.

Composition des differents trains.

Le train d'artillerie.

II attele et conduit les canons, caissons, affüts de rechange, forges

de campagne, chariots de batlerie, fourgons et chars

d'approvisionnement ; soit par batterie 18 voitures, 100 chevaux de

trait (20 de seile), 160 hommes dont SS soldats du train.
Dans les batteries de montagne. toute la troupe fail simultanement

le service de canonnier et du train. Elles se composent de
6 pieces, 2 affüts de rechange, 00 caisses ä munitions, 8 caisses

d'outils et de pieces de rechange, 2 caisses de medecin, 2 de

veterinaire, 170 hommes, 12 chevaux, 71 betes de somme.
Les compagnies de position n'ont ni chevaux, ni train.
La landwehr a huit batteries attelees.

Le train du parc de division.

II a ä sa töte un etat-major compose d'un major-commandant,
d'un adjudant et d'un quartier-maitre (4 chevaux).

Le parc se subdivise en deux colonnes, chaeune de 160 hommes
dont 67 soldats du train, 21 chevaux de seile; la colonne A a 122
chevaux de trait, la colonne B 116.
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Colonne A. Voitures et chevaux.

Section I.
13ä demi-caissons infanterie,

l2 char ä approvisionnemenls,
14 voitures, 28 chevaux.

Section II.
12* caissons d'artillerie,

3" pieces de canon de remplac,
I" forge de campagne du parc,

chariot de parc,
fourgon de parc,
char ä approvisionnements,
chariot ä outils de pionniers,
chariot d'arlificiers,

1"

1"

l2
i'1

I"
2" chariots de pionniers,

23 voitures, 90 chevaux,
soit au total: 37 voitures, 118 chevaux de trait, plus 4 dits de

reserve et 21 chevaux de seile.

Colonne B.

Section I.
132 demi-caissons d'infanterie,
ls char ä approvisionnements,

14 voitures, 28 chevaux.

Voitures et chevaux.

Section II.
12': caissons d'artillerie,

3" pieces de remplacement,
1" forge de campagne du parc,

chariot de parc,
fourgon de parc,
char ä approvisionnements,
demi-caisson de cavalerie.
chariots de pionniers,

I"
I4
I2

Is
2!'

22 voitures, 84 chevaux,
soit au total: 36 voitures, 112 chevaux de trait, plus 4 de reserve
et 21 chevaux de seile.

Quant ä la iandwehr, eile a 8 colonnes de parc nos l ä 8.

Le train d'armöe.

1. Le Bataillon du train.

Chaque division d'armee a un bataillon du train, qui se partage

en deux divisions et ayant ä sa töte un major et 2 officiers
avec 4 chevaux.

La premiere division nommee aussi train du genie a 91 hommes,

dont 60 soldats du train, 12 chevaux de seile, 114 de trait.
La seconde division ou le train d'administration compte 120

hommes dont 76 soldats du train, 18 chevaux de seile, ISO de

trait.
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Total pour le bataillon : 214 hommes, 34 chevaux de seile,
264 chevaux de trait.

On voit qu'il n'y a plus d'hommes ni de chevaux disponibles
pour les voitures du lazaret. rJn message et un arröte du Conseil
federal du 19 fevrier 1877 remedient ä cette lacune par les
dispositions que nous allons resumer.

L'article 28 de l'organisation militaire indique que le bataillon

du train fournit, par division, le train nöcessaire au genie,
aux lazarets de campagne et ä l'administration et que pour les
lazarets on pourra appeler des detachements des bataillons du
train de landwehr. Le tableau XVII de la möme loi donne pour
le lazaret la composition suivante :

Etat-major, 7 hommes et 3 chevaux de seile.
S ambulances, 200 » 5 • »

Voitures, 22 avec 90 » de trait.
D'autre part le tableau VIII ne prevoit dans la composilion du

bataillon du train, que les trains du genie et de l'administration.
En presence des prescriptions de l'article 28 et du tableau

XVII d'une part et d'autre part du silence du tableau VIII, il y
avait lieu de prendre des mesures et l'on arreta ce qui suit:

Le train de lazaret forme la II0 division du bataillon du train
de landwehr, ilse compose de 91 hommes, 12 chevaux de seile,
106 chevaux de trait; en d'autres termes, le lazaret de campagne
est desservi par lall" division du bataillon du train de landwehr.

Ces explications fournies sur le train du lazaret, revenons ä la

composition des deux autres divisions du bataillon du train.
La lr0, train du genie, comprend :

S:4 chariols de sapeurs.
2* » de pontonniers.
1* forge de campagne.

12" chariots ä chevalets et ä poutrelles.
3* chariots de telegraphe.
1* » de Station.
2" » pour ouvriers de chemin de fer.
2a demi-caissons.
I3 fourgon.
I- char ä bagages.
3° chars ä approvisionnements.

Total, 30 voitures et 107 chevaux de trait,
plus 7 » »de reserve.

Total, H4 »
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La 2e division attele les voitures d'administration, ce sont:
ls fourgon.
1* forge de campagne.

36* chars ä approvisionnements.
soit 38 voitures et ISO chevaux de trait.

Bien que le tableau VIII de l'organisation militaire indique,
comme nous venons de le faire, la composition du train de la
compagnie d'administration, nous pensons qu'il faut y ajouter
pour memoire, selon le tableau XVII, 22 chars ä ustensiles que
nous retrouverons dans l'enumeration des voitures du train de

ligne.
Le train d'armee de landwehr compte 8 bataillons ä 308 hommes

2464 hommes.

2. Le train de ligne.

Ce train conduit les voitures des etats-majors, des bataillons
d'infanterie et des escadrons, ainsi que le •icr echelon de munitions

d'infanterie el de subsistances.
Pour une division, le train de ligne est fort de 120 hommes et

de 221 chevaux, qui ont ä conduire 98 voitures, savoir:
1 lieulenanl du train par brig0, 2 hommes 2 chev. de seile.
1 adjud. s.-off. » regim1 4 » 4 ¦
1 appointe » batail. 13 >•

2ä fourgons d'etat-major de divi¬
sion et du commissariat, 2 » 4 chev. de trait.

2' fourgons d'etat-major de bri¬
gade, 2 4 »

4S fourgons d'etat-major de rö¬

giment, 4 > 8 »

242 caissons de munitions de 12

bataillons, 24 » 48 »

23 caissons de munitions du ba¬

taillon de carabiniers, 2 » 4

122 chars ä bagages de 12 balail¬
lons, 12 » 24

l2 char ä bagages de I bataillon
de carabiniers, I » 2 »

242 chars d'approvisionnement de

12 bataillons, 24 » 48
22 chars d'approvisionnement du

bataillon de carabiniers, 2 » 4 »
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I25 fourgons de bataillon, 12 hommes 36 chev. de trait.
I3 » de bat. de carabin., I » 3 »

3* forges de campagne de regi¬
ment de cavalerie, 6 » 12 »

62 chars d'approvisionnement du
regiment de cavalerie, 6 » 12 >

•l2 fourgon d'etat-major de bri¬
gade artillerie, 1 « 2 »

22 chars d'ustensiles de la section
des subsistances de la
compagnie d'administralion, 2 » 4 »

98 voitures, 120 hommes 221 chevaux.

Repartition et emplacement des trains.

Batteries. Le train propose ä la conduite des canons et des
caissons appartient ä la batterie de manceuvre; le train qui conduit

les autres voitures forme, avec celles-ci, la reserve.
Dans le rögiment, on groupe generalement ensemble les

röserves des deux batteries.
Le premier öchelon de munilions qui, dans l'artillerie, est

forme par les caissons, peut parfois etre aussi röuni par regiment,
sauf ä faire aecompagner chaque batterie par un caisson de

remplacement.
Le train de subsistances d'une batterie se compose de ses deux

chars d'approvisionnement, auxquels nous joignons, bien que
l'introduction n'en soit pas encore reglementaire, la cuisine de

campagne; il peut arriver que ces trois voitures soient distraites
de la reserve et jointes au train de subsistances d'autres corps
voisins.

Parc de division. II ne doit pas s'intercaler dans les colonnes
de troupes en marche, mais demeurer en arriere ä une certaine
distance. Seules quelques voitures du parc sont momentanement
rapprochees des troupes pour le remplacement des munitions et

pour d'autres buts semblables. De ses deux colonnes A et B, l'une
est tenue, pendant les mouvements, ä une distance de quelques
lieues des troupes; l'autre demeure jusqu'ä une journee de
marche plus en arriere.

Quanl aux voitures de subsistances attachees aux colonnes de

parc, elles se tiennent toujours avec celles-ci.

Bataillon du train. Son ötat-major demeure toujours aupres
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de l'etat-major de la division de qui il recoit les directions pour
la conduite des voitures.

La I'c division du bataillon forme le train du genie; eile se

compose de: etat-major, 4 voilures, 9 chevaux de trait, 7

chevaux de trait de reserve. (22 demi-raissons, l5 fourgon, I2 char
de bagages.) Pour la compagnie de sapeurs, il y a: 2" chariots
de sapeurs, l2 char ä approvisionnements.

Pour la compagnie de pontonniers: 2* chariots de pontonniers;
1" forge de campagne; 12" chariots ä chevalets et poutrelles;
I2 char d'approvisionnements.

Pour la compagnie de pionniers: I2 char d'approvisionnements.
Cette compagnie se subdivise en :

a) division du telegraphe, 3" chariots; 1* chariot de Station.

b) division des chemins de fer, 2* chariots pour ouvriers.
La 2° division du bataillon du train d'adminislration a deux

seclions: a) section des subsistances; les 38 voitures detaillöes

plus haut (ou 40 en comptant les 22 chars d'ustensiles); b) section
des magasins; eile n'a ni voitures, ni chevaux, ni train. Nous
avons vu que lus voitures du lazaret sont desservies par ia 2°

division du bataillon de landwehr; elles se repartissent comme
suit :

Lazaret de campagne, forme de cinq ambulances, employant
20 voitures et SO chevaux de Irait, 27 soldats du train, dont 2

marechaux des logis et 5 appointes. Le train des ambulances est

le train mobile de la partie sanitaire de la division.
Colonnes de voitures pour les communicalions entre les ambulances

et les höpitaux, stations de chemins de fer, etc., IG8

voitures de requisition, 32 chevaux de trait,
Colonnes de materiel de reserve, 2* fourgons, 8 chevaux. En

cas de mise sur pied d'une division d'armöe, cette 2° division du
bataillon du train est atlachöe au lazaret de campagne du corps
et vient ainsi renforcer le bataillon du train d'elite.

Train de ligne. — Lorsqu'il se trouve röuni pour tout le

regiment, il est placö sous Ies ordres de l'adjudant sous-officier du
train. Habituellement il est reparti en trois sections:

1° Train de bagages: V fourgon de rögiment, 35 fourgons de

bataillon, 32 chars de bagage; total 7 voitures, 17 chevaux de

trait.
2° Train de munitions: 6- caissons avec 12 chevaux.
3" Train de subsistances: 62 chars d'approvisionnement, 12

chevaux.
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Ces trois groupes sont parfois söpares l'un de l'aulre pour elre
reunis ä ceux d'autres regiments; ainsi, par exemple, les trains de

munitions de deux regiments seront joints.
D'apres ce qui precede, une brigade d'infanlerie compte 67

chevaux de seile, 84 chevaux de trait, 39 voitures; ce train dans

son ensemble est sous les ordres du lieutenant du train de la
brigade. En cas de dislocation, cet officier demeure avec le train
de bagage.

Le train attache au balaillon de carabiniers se compose de :

I3 fourgon de bataillon.
I2 char de bagages.
22 caissons.
2S chars d'approvisiotiue.nents.

Total, 6 voitures, 13 chevaux de trait.
Si le bataillon est Joint ä un regiment d'infanterie, les Irains

des quatre bataillons sont reunis.
Le regiment de dragons est aecompagne du train suivant:
1° Le train de forges: 3" lorges, 12 chevaux de trait.
2° Le train de subsistances: 62 chars d'approvisionnements, 12

chevaux de trait.
Le train de bagage du regiment peul aussi ölre röuni ä celui

de l'infanterie.

Iiongueur des colonnes.

Pour les indications que nous allons donner, nous avons admis
les bases contenues dans l'instruction sur le service des troupes
en campagne; eile indique par exemple, pour une voiture ä 6

chevaux, 18m; ä 4 chevaux, lSm; ä 2 chevaux, I2m, tandis que,
d'autres cours de tactique admettent 17m, 14m, llm, et moins
encore.

Les longueurs doivent etre diminuees pendant ies marches de

guerre pour les colonnes de fantassins.
Marches ordinaires de guerre

Bataillon d'infanlerie sans ses voitures,
» > 6 voitures, 13 chevaux,

Regiment » 19 » 41 »

Batlerie d'artillerie, sans ses 2 chars d'approv.,
Escadron de cavalerie, sans voitures,
Rögiment de cavalerie, 9 voitures, 24 chevaux,
Parc de division, 73 voitures, 238 chevaux,

400™ 300'
74 74

234 234
300 300
130 130
117 117

1000 1000
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Repartition des munitions.

lre ligne. — Infanterie.

Le premier echelon de munitions du bataillon est forme par
ses deux demi-caissons qui contiennent chacun 12000 cartouches.
II en est de meme pour le bataillon de carabiniers (train de

ligne).
Cavalerie.

Cette arme n'a pas de munitions en premiere ligne.

Artillerie.
Ses munilions de premiere ligne sont contenues dans les six

caissons, les avant-trains des pieces et l'affüt de rechange des

batteries, soit 7 affüts ä 40 coups pour une batterie de 8 cm. (20
obus, 18 shrapnels, 2 mitrailles), total 280 coups; 6 caissons,
total 768 coups (68 obus, 58 shrapnels, 2 mitrailles).

2me ligne. — Infanterie et carabiniers.

Chaque bataillon a, au parc de division, 2 demi-caissons de

12000 carlouches chacun; ils se trouvent dans la lre section de

chaeune des colonnes de parc.

Cavalerie.

Au parc de division, eile a 1 demi-caisson de 7S0O cartouches

pour mousqueton et de 8000 pour revolver; ces dernieres sont
destinöes aux dragons, guides, et ä tout officier ou sous-officier
montö arme du revolver. Cetle voiture se trouve dans la colonne
B, 2e section.

Artillerie.

La brigade d'artillerie a, au parc de division, 4 caissons par
batlerie et I canon de rechange, dont l'avant-train est charge,
soit 24 caissons et 6 pieces, contenant 17S2 obus, 1500 shrapnels
et 60 mitrailles; total 3312 coups. Ces quantitös s'appliquent aux
2e et 8e brigades qui n'ont que des pieces de 8 cm.; pour les 6

aulres brigades, dont 2 batteries sont de 10 cm., il y a une
difförence en moins de 272 coups. Ces voitures sont par moitie dans
la 2" section de chaque colonne du parc.

3me ligne. —¦ Infanterie.
1 demi-caisson par bataillon, au depöt. Le surplus de la munition

est emmagasine.
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Artillerie.

2 caissons par batterie, au depöt. Le resle en magasin.
L'instruction sur le remplacement des munitions indique,

comme nombre de munitions au depöt et au magasin, 1200 coups
par balterie de 8 cm. et 1584 par batterie de 10 cm., tandis que
pour ees dernieres le reglement sur le service des bouches ä feu
de campagne n'indiquait que 1184 coups et pour les balleries de

8 cm. 800 coups au lieu de 1200.

Dispositions tactiques.

En marche. —• lre ligne.

Infanterie. Dans une marche en avant, le gros est suivi par ses

munitions de premiere ligne; en retraite, c'est l'inverse.
Dans les marches ordinaires, on peut allonger la colonne; ä

proximite de l'ennemi, il faut au contraire la raccourcir.
Dans les premieres, les colonnes de vivres et de bagages

suivent de pres les troupes; dans les marches de guerre, ce sont les
voitures du train de combat, c'est-ä-dire les caissons de munitions
et les voilures d'ambulance qui demeurent en contact avec les

troupes. Ainsi donc, pour organiser les colonnes de train, il est
de principe que les voitures les plus rapprochees des troupes
doivent ötre Celles dont le conlenu doit vraisemblablement etre
utilise en premier lieu.

Par exemple, dans une division en marche de guerre, la
colonne sera repartie comme suit: Avant-garde, une ambulance et
train de combat de l'avant-garde; gros de la division, deux
ambulances, premier öchelon du train de combat, deux ambulances,
deuxieme echelon du train de combat; colonne d'approvisionnements

et de bagages; poste, colonne d'approvisionnements retournant

chercher les subsistances ou en revenant.
Gompletons ces instructions par l'indication dötaillöe des

ölöments qui composent les groupes ci-dessus önumerös. (Voir
instructions sur le service en campagne.)

I. Le premier öchelon du train de combat comprend : une partie

du lazaret de campagne, les demi-caissons et les fourgons des
bataillons d'infanterie, les chevaux de main des officiers; puis,
si l'on en prevoit l'emploi, les chariots des pionniers d'infanterie
ou des fractions du parc du genie, par exemple, le train de pontons.

Les forges de campagne de la cavalerie suivent le regiment de

dragons ou marchent avec Ie Ier öchelon du train de combat.
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Les reserves des batteries et les chevaux de reserve de l'artillerie
suivent la colonne d'artillerie.

2. Les autres parties du train de la division (ambulances avec
matöriel de reserve du lazaret de campagne, fourgons des ötats-

majors, parc de division, parc du genie, chars ä approvisionnements

et ä bagages, chars d'approvisionnements de la compagnie
d'administration) peuvent, suivant les besoins, etre reparties en
d'autres echelons ou recevoir des ordres speciaux.

Dans la regle, les quatre premieres de ces colonnes (ambulances,

fourgons, parc de division et du gönie; sont reunies en une
seule colonne pour former le 2e echelon du train de combat. On

peut aussi former un 1er el un 2C echelon avec les chars
d'approvisionnements, en faisant rentrer dans le 1er öchelon les chars

d'approvisionnements et de bagages des corps, et dans le 2° les

chars d'approvisionnements de la compagnie d'administration.
Quant ä la posle de campagne, eile marchera de preference

avec le premier echelon de la colonne de vivres.
3. Lorsqu'une division marche en plusieurs colonnes, eile re-

partit entre celles-ci son train de combat et ses ambulances.
Suivant les circonstances, on fait de meme pour les chars ä

approvisionnements des corps et pour les chars ä bagages.
4. Dans chaque colonne du train, les voitures se suivent dans

le meme ordre que, dans la colonne de marche, les corps
auxquels elles appartiennent.

Artillerie. Les caissons suivent, ou en retraite pröcödent, la
batterie. La reserve suit ou precede les caissons.

2me ligne.

Le parc de division, ou tout au moins une de ses colonnes,
forme le dernier element du train de combat de la division, tant
pour l'infanterie que pour l'artillerie.

Remarque generale. Tant dans les marches ordinaires que dans
celles de guerre et ä proximite de l'ennemi, les colonnes de train
marchent, sauf rares exceptions, voiture par voiture, en empruntant
la droite de la route ou si possible le terrain avoisinant les routes,
afin de laisser ces dernieres pour l'usage des troupes combattan-
tes et pour la libre circulation des officiers, ordonnances et en

general pour le service des ordres et des rapports.

Au combat: i" ligne.

Infanterie. L'echelon de munitions de brigade (train de ligne)
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se place ä proximitö des reserves, soit ä environ 600 m. de la
ligne de feu. Le lieutenant du train recoit du brigadier les ordres
pour les places ä occuper et les dispositions ä prendre.

L'echelon sera ä couvert et aura des Communications faciles
avec la ligne de feu. Un des guides attaches au lieutenant aver-
tira les regiments de l'emplacemenl oecupe par les voitures.

Artillerie, ba ligne des caissons sera etablie ä 100 m. et jusqu'ä
300 m. en arriere des pieces et ä couvert. Elle detache un caisson

par batterie pour Ie remplacement des munitions.
La reserve sera de 300 m. ä 400 m. en arriere des caissons et

eile conservera ses Communications en avant avec la ligne des
caissons.

2me ligne.

Le brigadier d'arlillerie indique au parc son emplacement.
La Ire colonne s'ötablira ä 1000 m. derriere le Ier echelon (lro

ligne) vers le centre des troupes et ä cöte de la route. Selon les
besoins, le parc peut detacher des voitures de munitions en avant.
II se maintient en Communications en avant avec le brigadier
d'artillerie et avertit les brigadiers d'infanterie de sa position.

La 2e colonne demeure dans la regle ä 3000 m. ou 4000 m. en
arriere de la premiere.

3e ligne.

Pour le service des parcs de döpöt, on emploie le personnel
des colonnes de parc de landwehr (abrege de l'organisation de

l'artillerie) et pour le transport des pieces de position, on utilisera
des detachements du train de landwehr.

Remplacement des munitions pendant le combat.

lre ligne.

Infanterie. Faire avancer la ou les voitures demandees et

envoyer un sous-officier et 4 hommes par demi-caisson avec les
sacs en toile pour distribuer la munition ä la ligne de feu.

Ensuite, on rend les sacs en toile aux demi-caissons. Ces

derniers une fois vides sont envoyes au parc de division pour etre
regarnis, puis ils vont reprendre leur place.

Disons en passant que chaque demi-caisson contient quatre
sacs en toile.

La cavalerie et le gönie s'adressent ä l'öchelon de munitions
d'infanterie le plus rapproche.
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Artillerie. Un caisson suit les pieces et prend place derriere
elles, on le remplace lorsqu'il est vide. Des que deux caissons

sont öpuisös ils sont remplaces par deux caissons du parc.
2me ligne.

Le parc fournit les munitions contre recepisse et recoit toules
les voitures endommagees.

Apres le combat.

Le remplacement des munitions se fait par le parc de division,
celui-ci se complete par sa seconde colonne ou par le parc de

depöl.

II nous a paru utile et interessant de reunir dans les Jignes qui
pröcödent, ce qui concerne le train de notre armöe, l'organisation

de ses differentes parties, leur groupemenl, leur emploi,
leurs denominations diverses, de maniere ä faciliter aux jeunes
officiers specialement, l'etude de cetle Organisation importante et

assez compliquöe.

Gestion du Departement mililaire federal en 1883.

(Suite.)

Voici maintenant les rösultats du recrutement :

par armes :

Infanterie.
Fusiliers et carabiniers 11,441 hommes.

Cavalerie.

Dragons 298 hommes.
Guides 48 »

Artillerie.
Batteries attelees : Canonniers 403 »

» Soldats du train 549 n

Batteries de montagne 40 »

Compagnies de position 138 »

Colonnes de parc : Soldats du parc 107 »

» Soldats du train 184 »

Compagnie d'artificiers 39 n

Bataillons du train 290 »

Genie.

Sapeurs 420 »

Pontonniers 163 »

Pionniers 146 »
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